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La loi visant la mise de la houille canadienne sur un pied d'égalité avec la houille 
importée (S.R.C. 1952, chap. 34), loi qui donne suite à un des avis de la Commission 
royale d'enquête sur les réclamations des provinces Maritimes (1926), vise à aider les 
aciéries canadiennes et ce n'est qu'occasionnellement qu'elle concerne le charbon. La 
subvention est de 49.5c. par tonne de houille bitumineuse extraite au Canada et convertie 
en coke sidérurgique utilisé au Canada. Voici les primes accordées de 1957 à 1961 en 
vertu de la loi: 

Détail 19-57 195S 1959 19S0 1961 

Quantité tonnes 765,352 557,445 604,234 693,581 457,950 
Montant $ 378,849 275,935 299,096 343,323 226,685 

PARTIE III.—FAILLITES 

Les deux sections de la présente Partie, bien qu'étroitement liées quant à la matière, 
portent sur les différents aspects des faillites et les statistiques présentées dans chaque 
section ne sont pas comparables entre elles. 

La première section a trait uniquement à l'administration des biens des faillis par 
le Surintendant des faillites, aux termes de la loi sur la faillite (y compris la loi sur les 
arrangements entre cultivateurs et créanciers). Elle donne, toutefois, des renseignements 
précis sur les montants réalisés des actifs évalués par les débiteurs et fait voir que les 
sommes effectivement payées aux créanciers sont invariablement très inférieures à ces 
estimations. On peut donc supposer que cela s'applique davantage encore aux domaines 
plus vastes étudiés à la section 2. 

La section 2 se limite aux faillites et insolvabilités qui ressortissent à la législation 
fédérale (la loi sur la faillite et la loi sur les liquidations), exception faite des faillites, 
des ventes et des saisies exécutées indépendamment de cette législation. Les données du 
Bureau fédéral de la statistique remontent à janvier 1955 et ne comprennent que les 
faillites (voir p. 993). Les estimations de l'actif et du passif, faites par le débiteur, ne 
sont pas établies uniformément et appellent des réserves. 

S e c t i o n 1 . — A d m i n i s t r a t i o n d e s b i e n s d e s fa i l l i s* 

La législation fédérale en matière d'insolvabilité embrasse maintenant la loi de 1949 
sur la faillite (S.R.C. 1952, chap. 14), la loi de 1943 sur les arrangements entre cultiva
teurs et créanciers (S.R.C. 1952, chap. 111), la loi sur les arrangements avec les créanciers 
des compagnies et, dans une certaine mesure, la loi sur les liquidations. Les deux lois 
qui permettent des arrangements visent à prévenir la faillite et, en conséquence, les 
statistiques de la présente section et de la section 2 ne comprennent pas les propositions 
ou les arrangements intervenus en conformité de ces lois. Lorsque ces propositions ou 
ces arrangements sont rejetés par les créanciers ou se révèlent infructueux, la procédure 
tombe alors sous l'empire de la loi sur la faillite, des dispositions relatives à la faillite 
de la loi sur les arrangements entre cultivateurs et créanciers et, dans certains cas, de 
la loi sur les liquidations. La loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies 
ne comporte aucune disposition concernant la liquidation des sociétés insolvables. 

» Rédigé par le Surintendant des faillites, Ottawa. Les premières lois sur les insolvabilités et les faillites sont 
étudiées dans V Annuaire de 1952-1953, p. 951. 


